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A l’Assemblée Générale des actionnaires de la société Frey, 

 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en application de 

l'article L. 225-115 4° du Code de commerce, nous avons établi la présente 

attestation sur les informations relatives au montant global des rémunérations 

versées aux personnes les mieux rémunérées pour l’exercice clos le 31 décembre 

2025, figurant dans le document ci-joint. 

 

Ces informations ont été établies sous la responsabilité du Président du Conseil 

d’administration. Il nous appartient d'attester ces informations. 

 

Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons effectué 

un audit des comptes annuels de votre société pour l'exercice clos le 31 décembre 

2025. Notre audit, effectué selon les normes d'exercice professionnel applicables en 

France, avait pour objectif d'exprimer une opinion sur les comptes annuels pris 

dans leur ensemble, et non pas sur des éléments spécifiques de ces comptes utilisés 

pour la détermination du montant global des rémunérations versées aux personnes 

les mieux rémunérées. Par conséquent, nous n'avons pas effectué nos tests d’audit 
et nos sondages dans cet objectif et nous n'exprimons aucune opinion sur ces 

éléments pris isolément. 
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Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au 
regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires 

aux comptes relative à cette mission. Ces diligences, qui ne constituent ni un audit 

ni un examen limité, ont consisté à effectuer les rapprochements nécessaires entre 

le montant global des rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées 

et la comptabilité dont il est issu et vérifier qu'il concorde avec les éléments ayant 

servi de base à l'établissement des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 

2025. 

 

Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur la 
concordance du montant global des rémunérations versées aux personnes les mieux 

rémunérées figurant dans le document joint et s’élevant à 2 464 338.87 euros avec 

la comptabilité ayant servi de base à l’établissement des comptes annuels de 

l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

 

La présente attestation tient lieu de certification de l’exactitude du montant global 
des rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées au sens de l’article 
L. 225-115 4° du Code de commerce. 

 

Elle est établie à votre attention dans le contexte précisé au premier paragraphe et 

ne doit pas être utilisée, diffusée ou citée à d’autres fins. 
 

Neuilly-sur-Seine et Reims, le 7 avril 2026 

 

 

Les commissaires aux comptes 

  
Grant Thornton 

Membre français de Grant Thornton 

International 

FCN 

 

 

 

 

 

Charlotte Espinet 

Associée 

 

 

 

 

 

Pamela Bonnet 

Associée 
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FREY S.A.

Societe anonyme - Societe a miss ion au capita l de 80.625.245 euros

S i ege Soc ial : 1, rue Rene Cass in

Parc d'Affaires TGV Re ims Bezannes

51430 BEZANNES

ATTESTATION RELATIVE AUX REMUNERAT IONS

J e souss igne, Anto i ne F rey, P res ident du Conseil d ' administ ra t io n de la Soc i ete S .A. FREY, cert i fi e gue les

remunerat io ns versees aux cing pe rsonnes les m ieux remunerees de l a Soc iete se sont e l evees a

2 .464 .3 38,87 euros (deux mill io ns quat re cent so ixante-quatre mill e t ro i s cent t rente-huit euros et

quatre-vingt-sept centimes) a u t i t re de I'exerc i ce c l os I e 31 decembre 2025 .

Les refa cturat ions effectuees ne sont pas dedui tes de ce montant.

A Bezannes, Ie 07 avril 2026 .

Le Pres ident du Consei l d 'administration,

Antoine FREY

Parc d 'affa ires TG V - Re ims- Beza nne s
1, r ue R e ne Ca s sin - 5143 0 Beza n ne s
tel : 0 3 51 00 5 0 50 - www.frey.fr

So c iete a n o ny me et So c iete a mi ss io n
a u ca p i tal d e 80 62 5 245
398 24 8 591 R CS Re ims

TVA in t ra F R 8 33982 48 591
E uro next Par i s - IS IN :
FR 001 0 5 880 79 -FR EY

Entreprise
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